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Regeste

Indemnité en cas de non-lieu (art. 122 PPF), compétence.

Erwagungen

E.1l

Lademande d’indemnité est irrecevable et | affaire est transmise au Minis- tere public de la
Confédération comme objet de sa compétence.

E.2

Il 0’ est pas percu de fraisjudiciaires.

E.3

L’ avance de frais dont s’ est acquitté le requérant lui est restituée.
Bellinzone, le 31 janvier 2011

Au nom delalre Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
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Lagreffiere:

Distribution

- Me Sandra Von Salis, avocate - Ministére public de la Confédération
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